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Le transport, un maillon important du programme de traçabilité 
Jean-Sébastien Rioux* 
L’industrie du transport d’animaux vivants au Québec fait partie intégrante du 
quotidien de tous les intervenants du milieu agricole. Chez Agri-Traçabilité 
Québec, en date du mois d’août 2004, on dénombrait pas moins de 368 
transporteurs pour 519 véhicules inscrits! La contribution de ces intervenants au 
système québécois de traçabilité est essentielle et vient fermer la boucle du 
circuit de la ferme à l’abattoir. 
 
Pourquoi est il important d’inclure le transporteur dans le circuit de la 
traçabilité? 
Les transporteurs d’animaux vivants visitent habituellement plusieurs fermes et 
lieux stratégiques, comme les encans ou les abattoirs. Les animaux déplacés 
sont en contact quelques instants, mais ces courts moments sont suffisants pour 
propager une maladie contagieuse. 
Un des buts de la traçabilité agricole est de connaître tous les endroits où se 
retrouve un animal et tous les animaux avec lesquels il a été en contact. Des 
informations précises à ce sujet permettraient aux intervenants d’agir rapidement 
en cas de crise sanitaire. 
 
Examinons l’exemple fictif suivant : 
Lundi matin, l’entreprise de transport Bob et fils va chercher quelques veaux de 
grain à la Ferme Pastel puis quelques petits veaux laitiers à la Ferme Granule, 
comme à toutes les semaines. Après la cueillette des animaux, le camion de Bob 
et fils se déplace vers la Ferme des Finisseurs pour y laisser les petits veaux 
(ceux de la Ferme Granule), puis vers l’abattoir pour y laisser les veaux de grain, 
ceux de la Ferme Pastel (voir figure). 
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Bob et fils devra déclarer à ATQ le numéro des identifiants des animaux qui ont 
été chargés dans son camion ainsi que leur provenance. Dans le même ordre 
d’idées, il devra aussi dire à quel endroit les animaux sont descendus, soit à la 
Ferme des Finisseurs ou à l’abattoir. 
 
Comment mon transporteur fera-t-il ses déclarations? 
Depuis le mois de mai 2004, Agri-Traçabilité Québec étudie quatre (4) nouvelles 
solutions automatisées de lecture et de transmission de données. Ces solutions 
devraient permettre aux transporteurs de faire leurs déclarations de manière 
efficace et rapide, nécessitant peu de temps et sans les encombrer de papier. 
Différentes entreprises travaillent avec ATQ à développer les solutions 
automatisées de manière à ce qu’elles soient adaptées aux réalités du transport 
québécois. Les outils devront être robustes, capables de fonctionner l’hiver et 
facilement utilisables dans tout genre de camion et pour différents types 
d’animaux. 
Pour ATQ, il est très important de tester les outils dans des conditions réelles 
avec des transporteurs qui travaillent dans des régions et des environnements 
différents. 
Sept (7) entreprises de transport des secteurs bovin et ovin, ayant des volumes 
importants, modérés ou plus petits, ont bien voulu consacrer un peu de leur 
temps pour observer, comparer et essayer les prototypes pendant une journée-
type. Les commentaires recueillis ont été utilisés pour améliorer les appareils et 
faciliter leur utilisation. Les essais terrain devraient se terminer vers la fin octobre 
et des recommandations suivront. 
Lorsque le volet du transport sera complété, les intervenants du milieu agricole 
québécois pourront être fiers de posséder un système de traçabilité complet, 
de la ferme à l’abattoir. Par la mise sur pied de son système d’identification et de 
traçabilité, l’agroalimentaire québécois se dote d’un outil efficace et efficient de 
gestion afin de préserver cette excellente réputation de qualité de ses produits 
agricoles. 
*agent de projets, Agri-Traçabilité Québec. 
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Chez Agri-Traçabilité Québec, en date du mois d’août 2004, on dénombrait pas 
moins de 368 transporteurs pour 519 véhicules inscrits! 


